
Convention Collective Nationale  SportSportSportSport    
 
 

AVENANT N°38 du 22 avril 2009 
portant sur l’annexe 1 de la CCN du SPORT  

du 7 juillet 2005 relative aux CQP 
 
 
 
Article 1 
 
 
L’article 5 de l’annexe 1 de la CCN du SPORT du 7 juillet 2005 est complété par les 
dispositions suivantes : 
 
 

Titre du CQP  Classification 
conventionnelle  

Prérog atives, limite d’exercice  et durée de 
validité 

 
Assistant Moniteur 
Char à Voile 

 
Le titulaire du 
CQP Assistant 
Moniteur Char à 
Voile  est classé 
au groupe 3 de 
la CCNS 

 
Le titulaire du CQP Assistant Moniteur  Char à 
Voile initie à la pratique du char à voile de loisirs 
 
Le temps de travail maximum du CQP Assistant 
Moniteur Char à Voile est fixé à 360 heures par 
an. Une majoration horaire de 25% sera 
appliquée en cas de dépassement.  
Cette activité est principalement saisonnière. 
 
Les prérogatives d’exercices sont encadrées de 
la manière suivante :: 

� vent de force 6 Beaufort maximum. 
� avec un nombre maximum de 8 chars 

à voile 
� jusqu’au niveau 3 des niveaux FFCV 

 
 



 
Article 2 
Le présent accord fera l’objet d’un dépôt à la Direction générale du travail et d’une demande 
d’extension et prendra effet au premier jour suivant la publication au journal officiel de l’arrêté 
d’extension 
 
Suivent les signatures des organisations ci-après : 
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